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EDITORIAL 

SOMMAIRE 

C‟est avec une certaine émotion que je 

prends ici la plume pour la dernière fois 

comme Présidente du Conseil des Fem-

mes Francophones puisque l‟Assemblée 

Générale du 23 février verra la fin de mon 

mandat après plus de 7 ans d‟engage-

ment à la défense du droit des femmes au 

sein du Conseil. 

Après une vingtaine d‟années consacrées 

à l‟enseignement, 14 ans de vie parle-

mentaire, cette présidence a été pour moi 

une magnifique fin de carrière dans un 

combat à la fois collectif et amical. 

Je me réjouis de voir deux candidates très 

valables prêtes à reprendre le flambeau et 

plus d‟une dizaine de candidates prêtes 

aussi à remplacer la moitié du Conseil 

d‟Administration démissionnaire. 

L‟année 2010 que je vous souhaite belle 

et profitable sera une année importante 

pour les femmes en Belgique : avec la 

célébration de Pékin + 15 à New York en 

début d‟année et à partir de juillet 2010 la 

Présidence pour la Belgique du Conseil 

européen, nous aurons à souligner des 

priorités que l‟intense travail de plusieurs 

commissions a mises en avant au sein du 

Conseil. 

J‟en profite pour remercier toutes ces Pré-

sidentes de Commission qui bénévole-

ment et souvent avec un zèle magnifique 

ont fait avancer des causes souvent mé-

connues du grand public et ont éclairé 

maintes femmes sur les manquements 

encore flagrants de la société à leur 

égard. 

Je remercie aussi le Secrétariat du 

Conseil qui a construit au quotidien toutes 

nos activités … Qu‟il reçoive ici ma plus 

chaleureuse gratitude pour le travail ac-

compli ! 

Bonne année à toutes … et à vous revoir 

très nombreuses le 23 février 2010. 

 

M.Willame-Boonen 

Présidente  
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ACTUALITES CFFB 

Lors de notre prochaine Assemblée générale du 23 février, nous aurons l‟occasion de voter 

pour une nouvelle Présidente et de renouveler pour moitié les membres de notre Conseil 

d‟administration .  

Vous trouverez ci-dessous un bref profil des candidates. 

 

 

Viviane TEITELBAUM présentée par le 

Mouvement Réformateur. 

Licenciée en Journalisme et Communica-

tions Sociales à l‟ULB, Master of Arts en 

Relations Internationales aux USA. 

Elle est présidente des femmes libérales 

bruxelloises depuis 2007, députée bruxel-

loise, elle est présidente du Comité d‟avis 

pour l‟égalité des chances entre les hom-

mes et les femmes au Parlement bruxel-

lois. Sa candidature s‟inscrit dans le pro-

longement de son engagement, de longue 

date, dans le combat pour l‟égalité hom-

mes-femmes, contre le racisme et l‟intolé-

rance et contre toute dérive au sein de 

notre démocratie. 

Elections au CFFB 

Pour la Présidence 

Maryse HENDRIX  présentée par ECO-

LO. 

Licenciée en Sciences criminologiques à 

l‟ULB. Directrice du bureau régional de 

l‟AWIPH. En outre, elle a été également 

Déléguée spéciale adjointe à la Cellule 

« Création d‟activités et d‟emplois » pour 

le Plan Marshall, Conseillère au Cabinet 

du Ministre wallon de l‟Action sociale et de 

la Santé. 

Son intérêt pour la femme remonte main-

tenant à des décennies. Son expérience 

et ses activités diverses lui ont permis de 

bien connaître les structures de l‟État bel-

ge et d‟identifier les lieux où porter la pa-

role des femmes. 
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  Pour le Conseil d’administration  

Aline EVERARD 

Etudes d‟architecture et de publicité. Pré-

sidente de « Femme/Homme & Foyer », 

membre de la Commission « Bruxelles-

Capitale » du CFFB.   Le sujet qui lui tient 

particulièrement à cœur est la conciliation 

des vies familiales et professionnelles ain-

si que la réinsertion professionnelle des 

« femmes rentrantes ». 

 

Gisèle EYCKMANS 

Diplômée de l‟enseignement supérieur 

paramédical, grade de Licenciée en politi-

que économique et sociale à l‟UCL. 

Membre Ecolo depuis 10 ans, conseillère 

CPAS durant 6 ans, animatrice de la 

Commission Femme de la Régionale de 

Liège, Membre de la Commission « Un 

homme, une femme » d‟Ecolo. Elle se dé-

finit comme féministe écologiste. Elle a 

commencé son combat pour la défense 

des femmes par le syndicalisme et  s‟est 

dirigée ensuite vers l‟engagement politi-

que. Elle a été active au sein de la Mar-

che Mondiale des femmes et a milité dans 

les années 80 pour la dépénalisation de 

l‟avortement. 

 

Simone GENAUX 

Assistante sociale. Elle  pose sa candida-

ture en tant que femme Réformatrice. 

L‟action sociale et les différentes ques-

tions sociétales ont toujours été au centre 

de sa vie professionnelle et personnelle. 

Elle a été présidente du Centre d‟action 

Sociale de Thuin et assistante au Cabinet 

du Ministre de l‟Audio-visuel et de la 

Culture de la Communauté Française, 

Echevine de la Solidarité sociale à la Ville 

de Thuin et assistante au Cabinet du Mi-

nistre de l‟Intérieur pour la RW à Namur. 

Stéphanie GOSEK 

Licenciée en Philologie romane. Secrétai-

re fédérale de la Fédération PS de Char-

leroi, membre du CFFB section Charleroi-

Thuin. A été successivement secrétaire 

du Chef de Cabinet et Conseillère auprès 

du Ministre Picqué et de la Ministre Arena. 

Elle est présentée par l‟ASBL « Gestion 

et financement du Parti socialiste ». 

Très impliquée dans les questions de vio-

lences envers les femmes et dans la  lutte 

contre le SIDA. Intérêt pour les thémati-

ques „santé et bien-être‟ pour 2010. 

 

Reine MARCELIS 

Directrice du « Centre Coordonné de 

l’Enfance » dont le but est, par la garde 

d‟enfants, de lever les freins à l‟emploi 

pour les femmes. Elle est secrétaire et 

administratrice déléguée de la Synergie 

des Femmes de Wallonie du CFFB et 

Présidente d‟Espaces Familles. Ses inté-

rêts : l‟égalité hommes-femmes et la 

conciliation vie familiale et vie profession-

nelle. 

 

Véronique-Sylvie MBOMBO TSHIDIMBA 

Licenciée en droit à l‟université de Kinsha-

sa. Juge au Tribunal de Paix de Kinshasa. 

Formation en médiation interculturelle. 

Elle est présentée par « Femmes et So-

ciété » du cdH. Assistante parlementaire 

auprès de la Sénatrice Céline Frémault, 

Conseillère CPAS. 

 

Fatoumata SIDIBÉ 

Licenciée en communication sociale et 

journalisme (UCL) auteure et artiste pein-

tre, co-formatrice du Mouvement « Ni pu-

tes Ni soumises » en Belgique, responsa-

ble de projets au Centre Régional du Li-

bre Examen de Bruxelles, Députée 



 

4 

ACTUALITES CFFB 

bruxelloise. Elle est présentée par l’Asso-

ciation des Femmes du FDF. 

 

Agnès VERMEULEN 

Médecin-interniste, Présidente de l‟asso-

ciation « Medical Women’s Association 

of Belgium ». Membre de Zonta Interna-

tional, du NVR, de la Commission 

« Santé » du CFFB. Elle est active depuis 

15 ans dans diverses associations de 

femmes. Elle a un intérêt particulier pour 

la mise en place de système à la fois d‟a-

nalyse des problèmes de santé et de bien

-être des femmes mais aussi de prise de 

conscience des femmes elles-mêmes par 

rapport à ces problèmes. 

 

Ursule AKATSHI ATSHENGENO 

Licenciée en Sciences Politiques (ULB), 

Experte au Cabinet de l‟Intégration socia-

le, des Pensions et des Grandes Villes,  

membre de la Commission Égalité Hom-

me-Femme du PS, a été  coordinatrice de 

la « Voix des Femmes » et de la coordina-

tion bruxelloise de la MMF. Ses sujets de 

prédilection sont entre autres l‟égalité des 

chances, l‟égalité entre les femmes et les 

hommes, la lutte contre les mariages for-

cés et la lutte contre les mutilations géni-

tales. 

 

Jacqueline BERNARD 

Avocate et médiatrice familiale, active au 

sein de diverses associations de femmes. 

Elle est past-présidente des Soroptimist-

Namur. Elle fait partie au CFFB de 2 com-

missions : Politique-Lois et Femme et 

Monde Vieillissant. Elle est également ad-

ministratrice de Synergie-Wallonie du 

CFFB. 

 

 

 

Denise DELIEGE 

Doctorat et Licence en Sciences Politi-

ques et Sociales. Membre du Forum per-

manent de la Société civile européenne et 

de la Commission « Santé » du CFFB - 

pour laquelle elle a rédigé un dossier do-

cumenté sur les inégalités entre hommes 

et femmes en matière de santé - et du 

groupe de travail sur le « voile à l‟école » 

du CFFB. Souhaiterait rendre l‟action du 

CFFB encore plus visible au niveau politi-

que et médiatique. 

 

Dominique Estenne 

Licenciée en Droit, mention « Droit des 

Affaires ». Membre fondateur du Board 

Belge du Women‟s Forum for the Econ-

omy and Society. Présidente depuis 2003 

de la Commission “Femmes et entre-

prises” du CFFB. Ses objectifs : soutenir 

les femmes et défendre leurs intérêts 

dans  le cadre de leur activité profession-

nelle. 

 

Françoise MAISIN 

Licenciée en Histoire contemporaine et en 

Philosophie (UCL),  membre de la com-

mission « Politique et Lois » depuis 2007 

et rédactrice de la « boîte à outils » distri-

buée à l‟occasion du colloque sur les iné-

galités salariales du 11/10/2008. Elle est 

également membre du groupe de travail 

« port du voile » du CFFB et vice-

présidente de la section cdH de Wezem-

beek-Oppem. 

 

Belma TEK 

Employée au SPF Affaires étrangères et 

Coopération au Développement, service 

Appui à la politique. Elle souhaite s‟inves-

tir un peu plus dans les droits humains et 

en particulier pour les droits des femmes. 
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Maltraitance des personnes âgées 
Contexte – vécu – « solutions » 

A l'initiative de la Commission « Femmes 
et Monde Vieillissant »  et de sa Présiden-
te, Marie-Noëlle Vroonen-Vaes, le CFFB a 
organisé une rencontre-débat sur cette 
problématique souvent cachée dans l‟om-
bre des non-dits et qui touche particulière-
ment les femmes. Pas étonnant en effet 
puisque celles-ci vivent plus longtemps et 
se retrouvent dès lors seules face à la dé-
pendance. Souvent aussi, elles sont plus 
fragilisées au niveau financier et social. 
Sans oublier que les „aidantes‟ sont elles 
aussi des femmes (assistance non rému-
nérée à un proche). Moins d‟un quart des 
personnes âgées vit en maison de retrai-
te. Les autres restent à leur domicile ou 
sont dans leur famille. 

Quels types de maltraitances peut-on ren-
contrer ? 

les atteintes physiques (brusquerie, man-
que de soins, abus sexuels …) 

la maltraitance psychologique (dont la 
maltraitance verbale et la maltraitance 
structurelle, la maltraitance citoyenne 
lorsque, par exemple la personne ne 
peut plus exprimer ses opinions) 

la maltraitance sociologique (chez les per-
sonnes issues de l‟immigration, la vi-
sion culturelle de la manière d‟entou-
rer les personnes âgées est différen-
te ; de ce fait elles subissent davanta-
ge la solitude et la perte de repères) 

la maltraitance financière (les enfants gè-
rent les finances « à leur façon » !). 

Certains organismes se sont développés 
autour de cette problématique. C'est le 
cas notamment de l‟agence « Respect 
Seniors » représentée ici par Anne SER-
VAIS, psychologue (antenne du Hainaut 
occidental) et Laetitia CHAMART, assis-
tante sociale à l'antenne Brabant wallon. 

« Respect Seniors » possède 6 antennes 
en Wallonie (une dans chaque province, 
deux dans le Hainaut). Chaque antenne 
emploie une assistante sociale et une 
psychologue, mais pas de bénévoles. 

Leur travail consiste à : 

gérer la situation de maltraitance en of-
frant un lieu d‟écoute (ligne gratuite : 
0800/30.330), de parole pour les victi-
mes et leur entourage, d‟accompagne-
ment de ceux-ci ; 

faire de la prévention (séances de sensi-
bilisation, de formation, affiches, fol-
ders …) à la demande de tout groupe 
intéressé. L‟objectif est de sensibiliser 
un large public et d‟informer les per-
sonnes de leurs droits, mais aussi des 
services à leur disposition. 

L‟avantage de la permanence téléphoni-
que est qu‟elle offre le respect de l‟anony-
mat : il n‟y a d‟intervention sur le terrain 
qu‟en cas de demande. Cette demande 
vient parfois longtemps après le premier 
contact, selon le rythme et le souhait de la 
personne âgée. 

L‟agence n‟a pas de mandat juridique, 
mais peut accompagner les seniors dans 
les démarches d‟une plainte. 

Il n‟existe pas de définition-type de la mal-
traitance chez la personne âgée. Il s'agit 
d'un phénomène relativement récent (mis 
en évidence par le Conseil de l‟Europe en 
1987), non pénalisé comme tel mais bien 
globalisé dans un ensemble de maltrai-
tances à l‟égard d‟autrui.  Il résulte d‟un 
abus de pouvoir sur une personne fragili-
sée. 

 

L‟agence wallonne « Respect Seniors » a 
été crée le 1er mai 2009 et reprend les ac-
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 tivités de diverses associations, comme le 
CAPAM, actives sur le terrain depuis une 
dizaine d‟année. Elle résulte du Décret 
adopté par le Parlement Wallon pour  lut-
ter contre les diverses formes de maltrai-
tance commises à l‟encontre des person-
nes âgées, qu‟elles soient vécues à domi-
cile ou en institution. Sa mission est im-
portante puisque, selon diverses études, 
on estime qu'un enfant actuel sur deux 
deviendra centenaire et que la maltraitan-
ce chez les personnes âgées prendra 
vraisemblablement de plus en plus d‟am-
pleur. 

Sur base des années 2004-2008, 
« Respect seniors » a relevé quelques 
chiffres et données éclairant et pour le 
moins interpellant : 

la moyenne d‟âge pour l‟entrée en ins-
titution (lieu d‟accueil qui prend la 
personne en charge, hors famille) 
est de +/- 85 ans 

les maltraitances recensées sur base 
des appels se répartissent comme 
suit : 75 % à l'encontre des fem-
mes, 18 % envers les hommes et 
7 % à l'égard de groupes de per-
sonnes 

les maltraitances se déroulent pour 
75% des cas à domicile, pour le 
reste en institutionnel 

les appels sur la ligne verte provien-
nent pour 26 % des personnes 
âgées victimes, pour 37 % de la 
famille, pour 23 % de profession-
nels (institution ou domicile) et 
pour 12 % de l‟entourage 

La méthode appliquée par « Respect Se-
niors » consiste à offrir une première 
écoute de la situation puis à entrer en 
contact avec la personne âgée concernée 
afin de l‟entendre exprimer ses souhaits. 
L'agence peut également contacter l‟en-
tourage afin de récolter divers avis. Enfin, 
si le souhait en est exprimé, elle peut pro-
poser un appui extérieur au moyen de 
conseils, de médiations, d‟informations ou 

de formations. 

D'autres chiffres ressortent encore: 

les auteurs de maltraitance sont, par 
ordre d'importance : les enfants 
(40 %), le personnel des institu-
tions (15 %), le conjoint (10 % ), 
des amis ou voisins (10 %), d'au-
tres membres de la famille (6 %), 
du personnel (5 %), les petits-
enfants (4 %), des neveux/nièces 
(3 %), la victime elle-même par 
auto-négligence ou refus de se 
faire aider (2%) 

le taux d'isolement montre que 26 % 
des personnes âgées vivent seu-
les. En Wallonie, on compte 
130.193 femmes âgées seules 
pour 37.931 hommes. 

 

Les types de maltraitances relevés : 

maltraitances physiques : 

gifles, coups, brûlures, pincements, soins 
imposés sans information, chutes provo-
quées, gavage … 

contentions (liens, lits à barreaux, …) non 
adaptées, qui devraient être prescrites par 
le médecin et être revues régulièrement 

agressions sexuelles (gérontophilie) 

nourriture et chauffage inadéquats 
soins ou services mal prodigués 

refus de porter assistance, de prévenir le 
médecin 

maltraitances psychologiques : 

attitudes, gestes, paroles irrespectueuses, 
indélicatesses, … 

manque d‟écoute et d‟attention 

considérer la personne comme un enfant,  
lui imposer un habillement, une coiffure, .. 

tutoiement automatique 
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humiliations, dénigrement 

non-respect de l‟intimité (ex : relations 
sexuelles entre personnes âgées = tabou 
intégral !) 

abus d‟autorité, intimidation 

harcèlement, chantage 

menaces, contrôle, …. 

_ quelles sont les démarches possibles 
pour dénoncer ce type de maltraitan-

ces ? 

 - plainte, signalement à la police 

 - dialogue, médiation 

 - Infor Home à Bruxelles et  
en Wallonie 

 - Service Inspection de la Région 
wallonne, COCOF, COCOM 

les maisons de repos de la Région de 
Bruxelles peuvent choisir leur tutelle 
(service d’inspection communautaire ou 
bicommunautaire). L‟inspecteur peut venir 
quand il le désire, même s‟il n‟y a pas de 
plainte. Depuis janvier 2009, il existe de 
nouvelles normes. Les « Résidences-
Services » de la RW doivent également 
avoir un agrément. Ce qui implique que 
les nouvelles structures doivent obligatoi-
rement être agréées, ce qui n‟est pas en-
core le cas pour les anciennes à Bruxel-
les. 

maltraitances financières : 

 - vol 

 - appropriation de biens à l‟insu de 
la personne qui en est propriétaire 

 - achat par correspondance malhon-
nête, vente forcée 

 - partage anticipé de l‟héritage 

 - abus d‟argent et de confiance 

 

des outils préventifs existent tels que : 
procuration, administration provisoire des 
biens, testament,  testament de vie, man-
dat, déclaration de préférence. 

abus de droit : 

la personne en dépendance physique et 
morale n‟a plus toujours le choix : 

 - de vendre ou non sa maison 

 - d‟aller chez le coiffeur 

 - du médecin à consulter 

 - de l‟heure du lever et du coucher 

 - de l‟endroit où elle veut s‟asseoir 

 - de sortir 

 - de son lieu de vie 

 - de qui elle veut voir 

  de ses vêtements, … 

l‟attention aux anciennes habitudes, 
opinions, goûts disparaît parfois rapide-
ment. Certaines cohabitations non dési-
rées se passent mal. 

maltraitances médicales : 

 - soins médicaux non respectés 

 - abus de traitements sédatifs 

 - mauvaise prise en compte de la 
douleur 

 
recours possibles : Droit du patient,  
Déclaration anticipée. 

 

Du long échange entre les participants qui 
s'en est suivi, on retiendra les points sui-
vants : 
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La Région wallonne étudie un projet de 
labellisation de certains homes basé 
sur l‟application d‟une Charte 
« qualité » qui existe depuis peu mais 
qui suscite bien des questions. N‟y a-t-
il pas un risque de créer une sorte de 
hiérarchie des lieux d‟accueil alors 
que le manque de places est déjà 
criant ? Proposer à une personne 
âgée d‟aller dans une maison de re-
pos sans label ne procurera-t-il pas un 
sentiment de discrimination ? Com-
ment contrôler la qualité dans le 
temps ? Il semble plus utile de penser 
à l‟accès à une formation adéquate 
pour les aidants et tous les profession-
nels, médicaux ou non. Une campa-
gne de sensibilisation autour de la 
charte pourrait aussi faire apparaître 
certains problèmes. 

 

L‟association « Aidant proche » a publié 
un guide de soutien aux familles qui 
propose divers renseignements prati-
ques ainsi qu'une brochure (en colla-
boration avec l‟asbl « Questions san-
té ») où le vécu des aidants est sondé 
(www.aidants.be – 081.711574). 

 

S'il existe une législation plus spécifique 
concernant les enfants, il n'en va pas 
de même pour ce qui touche à la mal-
traitance des personnes âgées. Celles
-ci ne sont en effet pas considérées 
comme une catégorie à part entière 
au niveau de la loi. Il s'agit avant tout 
d'adultes. Néanmoins, certaines dis-
positions de droit commun s‟appli-
quent plus particulièrement ou réguliè-
rement dans ce cas (administration 
provisoire des biens, …). Mais l'on sait 
aussi que plus on légifère au cas par 
cas, plus on stigmatise et enferme 
certaines catégories de la population 
dans des clichés, ce qui peut à la lon-
gue constituer un frein. 
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Nous sommes inégaux face à la vieilles-
se, la santé, l’autonomie, les revenus. 
A l'heure actuelle, les personnes de 
80 ans mènent encore souvent une 
vie très active. Difficile donc, à 65 ans, 
d'éprouver le sentiment d'être une per-
sonne âgée ! On considère d'ailleurs 
qu'il existe désormais 3 générations 
de personnes âgées (en gros les re-
traités !): les 65-75 ans, les 75-85 ans 
et les 85+. 

Ce qui par contre s'avère déterminant, 
l'âge de la retraite arrivé, c'est pour 
beaucoup le budget qui peut changer 
radicalement. De là à se sentir 
« assisté » et parfois hors jeu dans 
des domaines où un adulte peut assu-
mer des responsabilités, il n'y a qu'un 
pas. 

 
La maltraitance peut aussi provenir d‟un 

ras-le-bol des plus jeunes qui en ont 
assez de devoir s‟occuper des 
« vieux ». La charge sociale s‟alourdit 
et entraîne des dépenses accrues en 
énergie et en budget. 

 

On observe aussi un grand manque rela-
tionnel qui débouche sur la solitude. 
Ce qui fait vivre, c‟est le contact hu-
main, de qualité, qui s‟apprend très 
tôt. Ne pas écouter quelqu‟un ou tenir 
compte de sa présence constitue éga-
lement une forme de maltraitance. Il 
importe de poursuivre le débat autour 
de l‟intergénérationnel. 

Rappelons l‟existence d‟« AGE », plate-
forme européenne de la personne 
âgée qui a édité une charte européen-
ne des droits des personnes âgées (à 
domicile ou en institution) et un guide 
d‟accompagnement reprenant des 
exemples de bonnes pratiques.  

 

 

AGE, rue Froissart 111, 1040 Bruxelles, 

http://www.aidants.be/
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Belgique (Tél : 02/280 14 70 - Fax : 
02 /280  15  22  – www. ag e -
plateform.org). 

 

Bernadette Bukawana a réalisé un inté-
ressant reportage sur le thème 
« Vieillir en Belgique » où l'auteure 
évoque le vécu des femmes vieillis-
santes immigrées d‟Afrique subsaha-
rienne. 

 

Le travail des soignants est difficile. Or, 
l'on constate que des jeunes filles peu 
qualifiées sont souvent orientées vers 

des formations d‟aide aux personnes. 
Mais si la motivation n‟y est pas, ce 
travail foncièrement relationnel sera 
moins bien exécuté. 

 

Rappelons encore que nombre de per-
sonnes âgées sont prises en charge 
par d‟autres personnes de plus de 60 
ans. Celles qu'on appelle la généra-
tion « sandwich ». C'est sur elles que 
l‟allongement de la vie reporte la char-
ge des aînés. 

 

 

 

 

Pour info : 

Respect Seniors : 0800.30.330 – www.respectseniors.be 

SEPAM : service d‟écoute à la personne maltraitée – 02/223.13.43 ou 
02/511.91.20 

Infor-Homes  Bruxelles : 02/219.56.88 

 

http://www.age-plateform.org/
http://www.age-plateform.org/
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« La prostitution n’est pas la solution » 

... certains clichés ont la dent dure. Bien 
plus, ils servent allègrement de défense, 
de justification à une pratique que nombre 
de mouvements de femmes voudraient 
voir totalement éradiquée. 

« Pas à vendre », le film documentaire 
réalisé par la Belge Marie Vermeiren, 
sous le parrainage du Lobby Européen 
des Femmes et de la Coalition contre le 
Trafic des Femmes, rentre dans le vif du 
sujet en donnant notamment la parole à 
celles qui ont vécu la prostitution. Une pa-
role vive et incisive où se dévoilent les 
aspects les plus tabous, comme la violen-
ce inhérente ou le rôle des « clients », ces 
hommes « qui payent pour faire ce qu’ils 
veulent à la marchandise et qui se sentent 
dans leur droit, puisqu’ils ont payé », com-
me le résume une « survivante ». 

C'est ce film qui a servi d'introduction à la 
rencontre organisée le 16 novembre der-
nier, dans le cadre de la Quinzaine des 
Femmes de la Ville de Bruxelles, par le 
CFFB en collaboration avec le Centre eu-
ropéen contre les violences faites aux 
femmes et l‟asbl „A room,‟ . 

 

Autour de Magdeleine WILLAME-
BOONEN, Présidente du Conseil des 
Femmes Francophones de Belgique qui 
animait le débat, sont intervenues diver-

ses personnalités : Dominique BRAECK-
MAN (Députée bruxelloise Ecolo, repré-
sentant la Ministre Evelyne Huyten-
broeck), Afaf HEMAMOU (Echevine MR à 
Schaerbeek, chargée de la Famille, la 
Santé, les Affaires européennes et l‟Egali-
té des chances), Céline FREMAULT 
(Députée bruxelloise cdH), Marie ARENA 
(Députée fédérale PS), Nathalie de 
T‟SERCLAES (Vice-présidente du CFFB), 
Colette DE TROY (Coordinatrice du Cen-
tre européen contre les violences faites 
aux femmes et Sophie JEKELEER 
(Directrice de SAMILIA). 

 

Inutile de dire que les avis ont rapidement 
convergés : 

il faut agir de manière préventive pour 
éviter que les femmes et les hom-
mes tombent dans la prostitution : 
en luttant contre la pauvreté et en 
sensibilisant les hommes au fait 
que le corps n‟est pas une mar-
chandise 

gare à la banalisation : prostitution et 
violence grave à l‟encontre des 
femmes sont étroitement liées 

pas question de condamner les prosti-
tuées mais nécessité de mettre en 
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place des moyens plus efficaces et 
concrets pour les aider à sortir de 
ce milieu (ex : amnistie fiscale, fa-
cilités pour s‟inscrire en tant qu‟in-
dépendante ...) 

pas de nécessité, dans l‟état actuel, 
d‟une réglementation de la profes-
sion (les prostituées ont déjà ac-
cès à la sécurité sociale) mais be-
soin de créer des aménagements. 
Les Pays-Bas et l‟Allemagne qui 
ont légiféré pour une légalisation 
de la profession, se rendent comp-
te que ce n‟est pas vraiment la 
bonne solution (trop de femmes 
tombent dans la clandestinité, au-
cun moyen de contrôle possible, 
augmentation de la violence à leur 
encontre) 

condamnation plus sévère des proxé-
nètes 

lutte plus active à mener contre la trai-
te des êtres humains et condam-
nation sévère des personnes à la 
tête des réseaux (certes difficiles à 
faire condamner : les victimes hé-
sitent à parler, ont peur des repré-
sailles, …) 

il ne s'agit plus seulement de la prosti-
tuée et de son proxénète. L'accent 
est mis sur la responsabilité du 
client. Le CFFB estime qu‟à terme 
il faudra peut-être pénaliser le 
client comme le prévoit actuelle-
ment la législation en Suède, en 
Norvège et en Islande. Cela exige 
un réel changement des mentali-
tés. Nous en sommes hélas enco-
re loin dans notre pays 
(stéréotypes toujours d’actualité, 
image de la femme dans la publici-
té, pornographie… ). Sans comp-
ter que nous n‟avons pas 50 % de 
femmes parlementaires qui ... 
pourraient faire voter de telles 
lois ! 

Enfin, les représentantes du monde politi-
que ont affirmé qu‟il n‟était pas question 
pour le moment de la construction d‟un 
méga bordel à Bruxelles. Mais il importe 
de rester vigilantes car un audit sur le su-
jet a bien été commandé par deux minis-
tres bruxellois, sous l‟ancienne législature. 
Il fera l‟objet d‟un examen approfondi  au 
sein du comité d‟avis „égalité des chan-
ces‟ du Parlement bruxellois, présidé par 
D.Braekman. 
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Où l'on reparle de la Maison des Femmes 
du Burundi… 
La commission Immigration du CFFB est 
à l‟origine de la création de la Maison des 
Femmes du Burundi - MFB- en 1999. 

Après un démarrage un peu lent, les acti-
vités de la MFB ont véritablement pris leur 
vitesse de croisière à partir de 2002, grâ-
ce à la signature d‟une convention entre 
d‟une part le Ministère de la Promotion de 
la Femme au Burundi et d‟autre part la 
Communauté Française et le CFFB. 

La MFB dispense des formations dans 4 
domaines : 

Santé (planning familial, sensibilisa-
tion aux MST, hygiène, nutrition de 
la femme enceinte et de l‟enfant) 

Organisation des associations 
(fonctionnement, détermination 
des objectifs, gestion financière, 
gestion des membres) 

Elaboration des projets (gestion des 
micro crédits) 

Droits de l’homme (sensibilisation aux 
violences faites aux femmes, infor-
mation sur le code de la famille, 
sur les droits des femmes) 

S'y ajoutent l‟accueil et l‟accompagne-
ment de femmes victimes de viol. Deux 
psychologues (la coordinatrice et la 
conseillère sociale) assurent la prise en 
charge psychologique des victimes, no-
tamment par l‟organisation de groupes de 
parole. L‟accompagnement médical et 
juridique se fait quant à lui en collabora-
tion avec Médecins Sans Frontières et 
Avocats Sans Frontières. 

L‟un des partenaires de la MFB n'est au-
tre que le Théâtre VARIA qui a pris l‟initia-
tive de proposer une création théâtrale 
permettant aux femmes de témoigner des 
violences subies et de s‟approprier les 

outils d‟expression en endossant elles-
mêmes un rôle de comédienne. Ce qui 
permet aussi un apprentissage concret 
dans les ateliers de couture chargés de 
la création des costumes de théâtre, 
d‟informatique pour la gestion des tex-
tes et de la communication, des techni-
ques de son et lumière pour la présen-
tation du spectacle. 

Le travail qui a été effectué avec la 
MFB a rencontré un vif succès auprès 
des femmes concernées. Il offre une 
occupation à un certain nombre d‟entre 
elles, dans le cadre d‟une activité de 
témoignage, et permet une certaine 
attractivité auprès d‟autres femmes qui 
assistent au spectacle. 

Nous avons pu nous en rendre compte 
en assistant au spectacle les Reclu-
ses, de Koffi Kwahulé, mis en scène 
par Denis Mpunga et donné à Bruxel-
les le 18 novembre dernier. Une soirée 
très émouvante où l'on a pu découvrir 
le courage de femmes qui ont retrouvé 
leur dignité grâce à cette prise de paro-
le. 
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Prix Théroigne de Méricourt 2009 

La Synergie des Femmes de Wallonie du 
CFFB a remis le 10 novembre dernier à 
Paris, dans les locaux de la Délégation 
générale Wallonie-Bruxelles, son Prix 
„Théroigne de Méricourt‟ à KARIMA pour 
son action en faveur des filles victimes 
des traditions culturelles ancestrales et 
du mariage forcé. 

 

 

Karima a publié un premier ouvrage  
"Insoumise et dévoilée", décrivant les 
faits marquants de son enfance et de sa 
jeunesse : placement en institution, sévi-
ces corporels, obligation de porter le voi-
le, mariage forcé … Sans haine et sans 
reproches, elle décrit le comportement 
subitement violent, intransigeant et irra-
tionnel de son père, devenu fondamenta-
liste.  

En septembre 2009, elle publie un nou-
vel ouvrage "Burqa, la révolte d‟Aïcha" 
aux Editions Luc Pire. Aïcha est une jeu-
ne femme marocaine moderne qui, grâce 
aux sacrifices de ses parents, étudie la 
médecine à Tanger. Un soir d'été, elle 
croise le regard de Mourad. Il est tendre, 
attentionné, et Aïcha tombe sous son 
charme. Il ne tarde pas à la demander 
en mariage et souhaite l'emmener en 
Belgique, là où il vit. Aïcha est comblée. 

Elle réalise le rêve que caressent la plu-
part de ses amies : partir pour l'Europe. 
Ses parents se laissent convaincre. Elle 
effectue les démarches nécessaires et 
s'envole pour Bruxelles. C'est là que le 
conte de fées vire au cauchemar ... 
« Burqa » est un livre sans détours, qui 
dénonce le calvaire de femmes et d'en-
fants victimes de la violence et de la 
cruauté d'individus aux idées archaïques 
et contraires aux principes mêmes de 
l'Islam. 

 

Au travers de son asbl "Insoumise et dé-
voilée", Karima continue à oeuvrer pour 
les jeunes filles et femmes en proie à des 
difficultés familiales et ou sociales. 

Karima fait aussi partie de l'atelier 
"Crimes de déshonneur" de la Synergie 
des Femmes de Wallonie et porte ses ac-
tions de sensibilisation ou de lutte pour 
les libertés vers le plus grand public.  

La remise du Prix a également été l‟occa-
sion de mettre à l‟honneur d‟autres per-
sonnalités féminines de Wallonie :  

Nicole Cheyns artiste peintre et cé-
ramiste ; 

Nathalie Boutiau, écrivaine ; 

Elisabeth Vandenbrouck, réalisatri-
ces de reportages vidéo. 

 

Infos sur www.synergie-wallonie.org 
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Les violences conjugales sont un réel 
fléau. Toujours en augmentation (on 
compte une moyenne de 130 plaintes par 
jour dans notre pays !), elles touchent une 
population de plus en plus jeune. Depuis 
quelques années – surtout depuis 2006 et 
l'entrée en application de la Circulaire 
« Tolérance Zéro » - les pouvoirs publics 
ont pris un ensemble de mesures contri-
buant à la lutte contre les violences faites 
aux femmes dans le cadre des relations 
entre partenaires. C‟est ainsi que la Com-
munauté Française, la Région Wallonne 
et la COCOF ont apporté de nouvelles 
réglementations, multiplié les initiatives et 
renforcé les moyens apportés aux diffé-
rents services concernés par cette problé-
matique. 

 

A l'occasion de la Journée internationa-
le contre les violences faites aux fem-
mes, une ligne d'écoute spécialisée et 
gratuite a été ouverte. Il s'agit du nu-
méro 0800/30.030. Des professionnels 
compétents y prodiguent des rensei-
gnements mais aussi et surtout sont à 
l'écoute des personnes victimes de vio-
lence (entre partenaires ou intrafamilia-
les), des proches de victimes ou enco-
re des témoins de scènes de violence. 

A ce stade, la ligne est ouverte du lundi 
au vendredi de 9h à 20h. En-dehors de 
ces heures un site internet est à dispo-
sition : 

(www.ecouteviolenceconjugale.be). 

 

Violence conjugale ?  
On vous écoute ... 

Enfin des femmes  ... 

Comment ne pas se réjouir de la nomina-
tion de Catherine Ashton, ancienne Com-
missaire britannique au commerce, com-
me nouvelle chargée de la politique exter-
ne de l‟UE. Connue pour sa défense des 
droits sociaux, elle a participé au Royau-
me-Uni à la création de l‟organisation 
« Opportunity Now », centrée sur les 
droits des femmes au travail, ainsi qu'à 
celle du Forum des employeurs sur le 
handicap. En 2006, elle a remporté le prix 
de « Politicien-ne de l‟année » au Gala 
annuel de Stonewall, attribué à celles et 
ceux qui ont eu un impact positif sur la vie 
des britanniques. 

 

Côté commission ... une embellie : elles 
sont 9 à faire partie de la nouvelle com-
mission. Un mieux sans doute mais pas 
encore une réelle satisfaction puisqu'elles 

n'occupent qu'1/3 des postes et que leur 
nombre est inférieur à 10 , chiffre avancé 
par un mouvement qui a fait appel aux 
députés européens pour qu‟ils refusent de 
marquer  leur accord à toute Commission 
contenant moins de 10 femmes. Le Lobby 
européen des femmes (LEF) soutient cet-
te initiative et invite à signer la pétition 
pour un équilibre entre les sexes à la 
Commission :   

http:www.genderbalancedcommission.eu/ 

http://www.ecouteviolenceconjugale.be/
http://www.genderbalancedcommission.eu/
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cotisation année 2010 

 Membres individuelles       20 euros 

 Demandeuses d‟emploi/étudiantes   5 euros 

 Associations     65 euros 

 

Versement sur le compte 310-1660827-79  

Exonération fiscale pour tout don de 30 € 

 

Assemblée Générale : 

Le mardi 23 f®vrier 2010 

A Amazone, de 18h à 21h 30 

Renseignements : CFFB : 02/229 38 21—cffb@amazone.be 

 

AGENDA 
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